
Réseau SPGD
Service Public de Prévention 

et de Gestion des Déchets

Webinaire PLPDMA

17 mars 2022



2

Introduction

Propos Introductifs 

Région

P
ro

g
ra

m
m

e
Des retours 

d’expériences

La suite



« Règles du jeu » du webinaire

Je coupe mon micro si je
n’interviens pas

Je coupe ma caméra si je ne
suis pas en train de faire une
présentation

Je pose mes questions par écrit
dans le chat et demande la
parole dans le chat pour qu’on
m’ouvre le micro

Je fais des propositions
constructives



L’utilisation de Teams
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Accueil et propos introductif
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Cycl’Op : Le réseau des acteurs de l’économie circulaire en Occitanie

Une communauté consacrée au réseau du SPGD

• Agenda partagé des évènements, formations…

• Présentations et replay de wébinaires

• Des REX : Initiatives

• Documentations…

https://www.cycl-op.org/
https://www.cycl-op.org/community/pg/groups/2337/reseau-du-service-public-de-gestion-des-dechets-spgd/


• 16 décembre 2020  : wébinaire sur la création de ce réseau du Service Public de Prévention et de la Gestion des 
Déchets en Occitanie

Support et replay disponible sur Cycl’op, dans la communauté SPGD

• 25 mars 2021 : wébinaire Tarification Incitative

Support disponible sur Cycl’op, dans la communauté SPGD

• Avril 2021 : 3 wébinaires dédiés à la connaissance des coûts et l’optimisation 
du service public de gestion des déchets 

Support et replay disponibles sur Cycl’op, dans la communauté SPGD

• 11 juin 2021 : webinaire des ressources et des outils pour le SPGD

Support et replay disponibles sur Cycl’op, dans la communauté SPGD

• 30 juin 2021 :  wébinaire Tarification Incitative, des témoignages pour aller + loin

Support et replay disponibles sur Cycl’op, dans la communauté SPGD

• 10 mars 2022 : wébinaire AMI Bassins versants : lutte contre la pollution plastique transportée par les cours d’eau

Support et replay disponibles sur Cycl’op, dans la communauté SPGD
7

Les évènements antérieurs du réseau SPGD

https://www.cycl-op.org/

https://www.cycl-op.org/community/pg/file/110/read/2340/
https://www.cycl-op.org/community/pg/file/109/read/4264/replay-et-support-du-wbinaire-tarification-incitative-du-25-mars-2021
https://www.cycl-op.org/community/pg/file/109/read/3369/replay-et-support-des-wbinaires-ddis-la-connaissance-des-cots-et-loptimisation-du-spgd
https://www.cycl-op.org/community/pg/file/109/read/4112/replay-et-support-du-wbinaire-ressources-et-outils-pour-le-spgd-11-juin-2021
https://www.cycl-op.org/library/h/replay-et-support-du-webinaire-du-30-juin-2021-la-tarification-incitative-des-temoignages-pour-aller-plus-loin.html?n=20210630160956
https://www.cycl-op.org/community/pg/file/109/read/6127/support-et-replay-du-wbinaire-ami-bassins-versants-lutte-contre-la-pollution-plastique-transporte-par-les-cours-deau-du-10-mars-2022
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PLPDMA

Objectif spécifique prévention

Part de la population couverte 
par un PLPDMA : 100 % de la 
population en 2020

En 2020 

62% de la population 
couverte par un PLPDMA 
adopté

3,64 M habitants (PLPDMA 
adoptés)
+ 1,09 M habitants 
(PLPDMA en cours 
d’élaboration)

Démarche non lancée pour 
19% de la population 
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Pourquoi faire un PLPDMA ?

Donne une direction commune à l’ensemble des agents concernés

Motive et implique les agents grâce au bilan annuel

Implique tous les usagers à travers ces différentes actions

Améliore la communication interne et externe grâce à l’uniformisation des supports et 
une identité visuelle spécifique

Améliore la visibilité des démarches de prévention auprès des habitants et entreprises

Donne une cohérence à l’ensemble des actions de prévention

Permet de mesurer les progrès accomplis chaque année et inscrit le service dans une 
démarche d’amélioration continue

Permet d’impliquer davantage les élus, notamment suite à des changements

Instaure une dynamique territoriale concrète et durable

Démarche obligatoire, mais un PLPDMA c’est surtout un document unique qui :
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Des ressources disponibles

www.optigede.ademe.fr/plan-programme-prevention

www.optigede.ademe.fr/syntheses-thematiques-a3p-economie-circulaire

https://www.ecologie.gouv.fr/cadre-general-prevention-des-dechets

www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-
dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-
prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma

http://www.plpdma-guide-ademe.fr/portail.html

http://www.optigede.ademe.fr/plan-programme-prevention
http://www.optigede.ademe.fr/syntheses-thematiques-a3p-economie-circulaire
https://www.ecologie.gouv.fr/cadre-general-prevention-des-dechets
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma
http://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma
http://www.plpdma-guide-ademe.fr/portail.html


Un PLPDMA réalisé en régie 

Nicolas PEREZ
SYMAT (Hautes-Pyrénées)
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Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et 

Assimilés

2019 - 2025



Méthode et Gouvernance

Pourquoi un PLPDMA?

Continuité des plans d’action de Prévention

2010 – 2016 : premier plan de prévention du SYMAT

2017 – 2020 : TZDZG (Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage)

2019 – 2025 : PLPDMA

Engagement politique sur ces thématiques

Objectif règlementaire



Méthode et Gouvernance

Elaboration

10 mois d’élaboration

Diagnostic et élaboration réalisés en interne

ETP: 2 chargés de Prévention y ont participé

Difficultés:

Impliquer les différents acteurs

Mobiliser et dynamiser le réseau



Méthode et Gouvernance

Gouvernance

1 élue référente Prévention / PLPDMA

1 Animateur PLPDMA

1 équipe projet (suivi et mise en œuvre)

1 élue référente

1 Animateur PLPDMA, Maitre composteur

1 Chargé de mission bio déchets, Maitre composteur

1 Chargée de Prévention

1 Coordinatrice du Tri

8 Ambassadeurs Prévention-tri

1 guide composteur



Méthode et Gouvernance

CCES
C.C.E.S.

STRUCTURE MEMBRE ASSOCIATIONS ACTEUR SECTEUR SOCIAL

SYMAT PRESIDENT FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT RECYCLERIE DES FORGES

SYMAT ELUE REFERENTE TLP ECOLOGIE EPAS 65

SYMAT Animateur PLPDMA BECUT ENVIRONNEMENT ADAPEÏ 65

SYMAT Directeur CLCV SECOURS POPULAIRE

PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS MAISON DE LA NATURE BANQUE ALIMENTAIRE

ADEME ARTPICULTURE JARDINS DE BIGORRE

CONSEIL DEPARTEMENTAL UFC QUE CHOISIR PARTENAIRES DIVERS

CONSEIL REGIONAL CPIE EDD - Mairie de Tarbes

TLP - TEPCV CONSEIL CITOYEN Nord SIMAJE

DDT 65 CONSEIL CITOYEN Est PROMOLOGIS

SMTD CONSEIL CITOYEN Ouest OPAC

CHAMBRES CONSULAIRES CONSEIL CITOYEN Centre PARC NATIONAL DES PYRENEES

CMA ASSOCIATIONS DE QUARTIER Bel Air JEUNESSE ET SPORT

CHAMBRE D'AGRICULTURE FIL (Femmes Initiatives Laubadère)

CCI ENSEMBLE MOUYSSET TARBES CONSEIL DEPARTEMENTAL

ENTREPRISES CLASSIQUES ET ESS CONFEDERATION DES FAMILLES TLP - TEPCV

CRESS LES Z'HEROS DECHETS SMTD

FRENCH TECH COLLECTIF CITOYEN POUR LE CLIMAT CCHB



Contenu
Diagnostic Bilan des actions de Prévention



Contenu

Diagnostic

Réalisation d’un MODECOM

Identification des enjeux et gisements 
prioritaires

Pistes d’amélioration

Co-construction avec partenaires et 
acteurs



Contenu

Les objectifs pour le SYMAT

• - 13 % des DMA* (2010-2025)

• Pour le nouveau territoire SYMAT : 118 communes, 141 000 

habitants

• Fin 2021, nous sommes à 575 kg de DMA/hab./an

→ réduction de 30 kg de DMA/hab. d’ici 2025

* déchets ménagers et assimilés

2010 2025

626,78 kg de DMA/hab. 545,29 kg de DMA/hab.



Contenu
Plan d’action



Axe 1 : gestion de proximité des biodéchets
Action 2 : Compostage partagé

Les déchets verts représentent 40 % des déchets rapportés en déchèterie (76 
kg/personne/an).
L’habitat individuel représente 45 % de notre territoire.

Pourquoi ?
Réduire les biodéchets.

Pour qui ?
Tous les foyers en habitat collectif.

Comment ?
Sensibiliser, travailler en partenariat avec les gestionnaires et les mairies, dynamiser un 
réseau de référents.

Objectifs : 5 000 foyers pratiquant le compostage collectif (quartier et immeuble).

1 réseau de référents développé.



Pourquoi ?
Réduire l’utilisation des couches jetables sur le territoire, par les particuliers mais aussi 
par les professionnels de la petite enfance.

Pour qui ?
Les crèches, les parents, les assistantes maternelles, les professionnels de santé 
(gynécologues, sages-femmes, maternités, …)

Comment ?
Accompagner les professionnels, sensibiliser les parents, créer un service de collecte et 
de lavage, prêter des kits d’essai.

Objectifs : 3 structures d’accueil de jeunes enfants utilisatrices de couches lavables.
1 service de collecte et de lavage viable et pérenne.
50 kits prêtés aux parents.
100 familles supplémentaires utilisant les couches lavables.

230 tonnes de déchets évités.

Axe 2 : éco consommation

Action 2 : Développer l’usage de la couche lavable

En moyenne, un enfant utilise 5 500 changes jetables, souvent nocifs, de sa 
naissance jusqu’à l’acquisition de la propreté, ce qui représente 1 tonne de 
déchets non recyclables et très difficilement dégradables.



Méthodologie

Communication
Diffusion sur le site et les réseaux sociaux

Communication spécifique à chaque action et thématiques

Festival Zéro déchet

Evaluation
CCES annuelle

Groupes de travail spécifiques aux thématiques

Indicateurs

Bilans annuels



Conclusion

Effets positifs du PLPDMA (hors domaine déchet)
Rencontres des différents acteurs entres eux

De nouveaux partenariats en place

Lien social

Festival Zéro déchet

Pistes d’amélioration
Présentation à tous les élus et agents de la collectivité

Rappel plus régulier des objectifs et du cadre du PLPDMA aux 
élus

Plus de mise en avant du PLPDMA en interne notamment



Des PLPDMA accompagnés par un 
bureau d’études

Céline ARNAUD
Inddigo

25















Exemple du portage par un syndicat de 
traitement et mutualisation avec les EPCI 

David LAMBERT - DECOSET 
Florent MARTIN et Léo GUESNE - Communauté   
de Communes des Hauts Tolosans

32

Des PLPDMA issus d’une 
démarche collective
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Commission 

Gestion des déchets

Présentation du 10 février 2021

Programmes Locaux de 

Prévention des DMA - CCHT

Webinaire du 17 mars 2022



MISE EN PLACE DU PLPDMA

Dates clés:

2017 - fin 2018: Préparation des actions avec DECOSET et le bureau
d’étude IDE (diagnostic – objectifs – plan d’action)

Contexte interne: Forte volonté de mettre des moyens pour le
déploiement du plan ➔ Rôle moteur du Président de la CCHT, de la DGS

et du personnel des services techniques

Délibération du 31 janvier 2019 : Validation des 4 axes principaux du

PLPDMA + Approbation des moyens humains et financiers

Délibération du 26 septembre 2019 : Création de la CCES

Première réunion de la CCES le 12 décembre 2019 : Présentation et
validation du PLPDMA



CCES ET GOUVERNANCE

Composition de la CCES
▪ Elus de la CCHT

▪ Techniciens de la CCHT

▪ Services techniques des mairies

▪ DECOSET

▪ Partenaires institutionnels (Région, ADEME, etc.)

▪ Associations (Humus et Associés, Emmaüs, etc.)

▪ Eco-organismes (Citeo, Ecosystèmes, etc.)

▪ Autres partenaires (Lycée d’Ondes, Syndicat forêt

Bouconne, etc.)

1 réunion annuelle:
1ère réunion le 12 décembre 2019

2ème réunion le 3 février 2021

3ème réunion le 14 décembre 2021

Délibération du 26 

septembre 2019 

La CCES est ouverte aux élus, organismes, 

établissements qui en font la demande au Président de 

la CCHT

Elu référent: 11ème Vice-Président en charge de la 

gestion des déchets

Validation des décisions importantes par le Conseil 

Communautaire (création de poste, matériel, etc.).



PLAN D’ACTION FINAL 

▪ AXE A : promotion de la réduction et d’une meilleure valorisation des biodéchets et des déchets verts.
Cet axe représente la part la plus importante des déchets jetés dans les ordures ménagères, soit 30%.

▪ Action 1 : Lutter contre le gaspillage alimentaire
▪ Action 2 : Développer le compostage individuel
▪ Action 3 : Développer le lombricompostage
▪ Action 4 : Développer le compostage dans les cimetières
▪ Action 5 : Développer le compostage dans les écoles
▪ Action 6 : Développer les alternatives à la collecte des déchets verts

▪ AXE B : promotion du réemploi, de la réparation, de la réutilisation.
▪ Action 7 : Développer les alternatives à la collecte des encombrants
▪ Action 8 : Détourner plus de textiles des ordures ménagères

▪ AXE C : sensibilisation et accompagnement des gestes de réduction des déchets.
▪ Action 9 : Sensibiliser le public pour un changement de comportement

▪ Action 10 : Poursuivre et intensifier la distribution des autocollants Stop-pub
▪ Action 11 : Collecter les piles usagées, les cartouches et toners et limiter leurs productions
▪ Action 12 : Révision du périmètre du service public

▪ AXE D : développer l’exemplarité de la CCHT et des communes adhérentes.
▪ Action 13 : Être éco-exemplaire en tant qu'établissement public

➔ Volonté de la CCHT de privilégier l’AXE A qui présente le potentiel de

réduction des DMA le plus important



MOYENS MOBILISES PREVUS PAR / POUR LE PLPDMA 

1 animateur à 

temps plein 

depuis 12/2019

1 véhicule électrique 

de service depuis 

06/2021

1 broyeur de 

végétaux depuis 

06/2021

Autres moyens :

▪ Composteurs 

individuels

▪ Panneaux sites de 

compostage

▪ Fournitures diverses

▪ Formations et 

accompagnement

Direction 

des services 

techniques



COMMUNICATION ET MOBILISATION DES ACTEURS

Création d’une dynamique de réseaux de terrain

➔ Réseau de guides composteurs : Organisation et 

financement de formations « guide composteur » à 

destination des agents et élus communaux

➔ Réseau lutte contre le gaspillage alimentaire : Programme 

d’accompagnement des cantines scolaires : élus, 

enseignants, personnel de cantine, élèves, parents-

d’élèves, prestataires, etc.

➔ Réseau bonnes pratiques gestion déchets verts : Formation 

des agents communaux à l’utilisation du broyeur et du 

broyat

Relais de communication : animateur PLPDMA, 

guides composteurs, supports de communication 

(panneaux, affiches, articles de presse, bulletin 

municipaux, appli Intramuros etc.), ventes 

délocalisées de composteurs, animations, etc.



ACTION PHARE DU PLPDMA

Programme d’accompagnement de lutte contre le gaspillage dans les 

cantines scolaires

➔ Accompagnement des 22 cantines scolaires du territoire entre 2022 et 2025 : 

Marché remporté par l’Association Pro-Portion

➔ Travail en parallèle sur la mise en place du compostage dans les cantines :

Formation de guides composteurs + interventions de l’animateur PLPDMA

➔ Le gaspillage alimentaire 

se situant en amont de la 

production des déchets, il a 

été désigné comme axe 
prioritaire lors de la 1ère CCES



CONCLUSIONS ET IMPACTS DU PLPDMA

➔Mise en place dans un contexte favorable = facteur majeur de succès : Rôle 

moteur de la direction de la CCHT (Président + élus / DGS / Services techniques 

➔ Importants moyens mis à disposition + dynamique de réseau: Bonne 

appropriation des actions par les élus et agents 

➔ Principales difficultés : Retard lié au contexte sanitaire + résultats surtout 

qualitatifs =  encourageant mais peu d’impact massif sur les quantités de 

déchets détournées

➔ Perspectives : Développement du broyage sur placette + projet de généraliser 

le compostage individuel à tous les foyers (à valider)



Exemple de l'élaboration coopérative du PLPDMA
Paul RIBOT - Communauté de communes    
Pyrénées-Cerdagne 
Julien BARDAS - Communauté de communes des 
Pyrénées Catalanes

48

Des PLPDMA issus d’une 
démarche collective



PLPDMA commun|  17 mars 2022



Présentation

2 territoires administratifs mais un seul et 
même territoire géographique

38 communes → 15 373 habitants 
permanents

Population DGF : 36136 habitants 

9 stations de montagne



Création et gouvernance 

• Création d’un PLPDMA commun → Uniformisation de la communication sur la gestion des
déchets sur un même territoire (résidents permanents et population touristique)

• 1 an d’élaboration → 1ETP par EPCI pour 80 journées dans l’année

• Sydetom → proposition du socle du PLPDMA et présence aux CCES à titre consultatif

• Chaque VP de chaque EPCI en charge des déchets co-préside la CCES

• Les ADTP font vivre le PLPDMA sous contrôle des responsables de service

• Avantages : entraide opérationnelle ente ADTP, visibilité élargie des actions de communication

• Difficultés : définition d’objectifs minimum

CCES : Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi



La méthodologie

• Enquête publique – recueil des consultations avant la validation du PLPDMA

• Information via communication web et journal local

• CCES se réuni annuellement → contrôle et définition des actions

• Échange permanent entre techniciens des deux EPCI pour avancer ensemble

• Réflexion sur de nouveaux projets à mettre en place (ex : gestion des déchets verts) en
commun ou séparément mais toujours en informant l’autre partie



• Objectifs :↘ 13% DMA entre 2010 et 2025 puis↘ 16% DMA entre 2010 et 2031

• État des lieux → bilan à un instant t → élaboration de la feuille de route

• Acteurs du territoire facilement identifiables car territoire enclavé avec de la proximité

• Plan d’action récurent dans la durée du PLPDMA avec des ajustements possibles annuellement

Quel contenu ?

Actions phares du PLPDMA mises en place

Pyrénées Catalanes Pyrénées Cerdagne

Plateformes de compostage partagé 
24 installées à ce jour

Objectif final de 48 plateformes minimum

Développement du compostage collectif en 
établissement scolaire

4 plateformes installées à ce jour
Objectif final de 11 plateformes



Conclusion

• Travailler ensemble sur le PLPDMA a donné envie aux deux EPCI de travailler ensemble dans
d’autres domaines → Culture, projets de territoire (avec partage d’emploi), …

• Environ 25% du personnel des collectivités connait l’objet du PLPDMA

• Le PLPDMA est plutôt bien accueilli par les personnes qui en ont connaissance

• Nécessité de se réinventer et de mettre en place de nouvelles actions → toujours aller de
l’avant et ne pas rester dans l’acquis



Merci de votre attention



Des outils
Des réseaux régionaux 
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Schéma de synthèse des réseaux

Réseau régional Achats 
Publics Responsables 

Communauté des 
acheteurs publics

Communauté Animateurs et 
porteurs de démarches EIT

Communauté 

Gestion des biodéchets

Communauté Réseau du 

service Public de 

Gestion des Déchets

Communautés 3R: 
Connaître et faire connaître les 3R, 
Monter et faire vivre un projet 3R

Communauté 

Stratégie Plastiques 

Communauté BTP

https://www.cycl-op.org/data/sources/users/109/20211129155549-fiche-bilan-acteurs-publics.pdf
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Exemples d’outils régionaux

Dispositif qui vise à 
accompagner les festivals 
vers la réduction et la 
suppression du plastique 
jetable dans la 
production de leur 
événement

Kit pédagogique composé de plusieurs outils :

o Circul’action, un jeu de plateau ;

o D’un cycle à l’autre, un outil de compréhension du concept de 

cycle de vie ;

o Dossier d’images, un outil permettant d’animer un 

Photolangage® ;

o Ça prête à débat, un outil de recueil de représentation ou 

création de débat entre participants ;

o 2 kakémonos, outil d’apport notionnel générique sur l’économie 

circulaire ;

o Clip it®, outil ludique permettant de créer des formes à partir de 

bouchons recyclés.
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Exemples d’outils régionaux

Répar’acteurs, présent dans toute la France, a pour objectif de 

valoriser l’acte de réparation des objets domestiques afin de réduire 

la production de déchets ménagers et de développer l’économie 

circulaire
Répar’acteurs c’est  :

- un annuaire web des artisans de la réparation 

d’objets domestiques (électroménager, 

électronique, vêtement, vélos…
- des animations locales permettant la rencontre entre les professionnels de la réparation et les 

consommateurs,

- un plan média coordonné par la CMA Occitanie 

Une plateforme pour trouver et revendre des matériaux 
d’occasion & surplus neuf

R-place.fr est un catalogue en ligne proposé par la société 
Caprionis afin de promouvoir le réemploi des matériaux & 
équipements du bâtiment

https://www.reparacteurs-occitanie.fr/
https://www.reparacteurs-occitanie.fr/
https://r-place.fr/
https://r-place.fr/


La suite
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Une remontée des actions, outils et besoins

Un questionnaire pour identifier 

- vos besoins 

- vos outils 

- vos bonnes pratiques

afin d’organiser un prochain

échange qui répondra à vos

préoccupations et apportant des

exemples mis en œuvre par des

collectivités de la Région.

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=Ds-hgJ_Dk0yU4yooWcaLTKMiVhfSub5LkpxgPUB6V5tUNEMxVUJHWExNR09GVVJZQ0Y4OUgyQVRaMi4u
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Prochains rendez-vous

• Parcours Webinaire PLPDMA : les outils + d’autres ?

• 3R « Monter et faire vivre un projet 3R » - 2ème

partie : Faire connaitre les 3R : Rôle des EPCI

• Journées Réseau Compost Citoyen Occitanie : 

https://occitanie.reseaucompost.fr/

• https://www.admeet-biodechets.ademe.fr/

https://www.cycl-op.org/

Cycle Ad'Meet 
Biodéchets 2021-2022 

https://occitanie.reseaucompost.fr/
https://www.admeet-biodechets.ademe.fr/


Merci de votre attention
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